DEFINITION DES PRIMO-ARRIVANTS par la plate - forme
Cette définition est liée à l'expérience de terrain des différents opérateurs de la région couverte par les institutions et associations présentes à la plate forme.  Cela ne fait aucun doute qu'elle pourra être nourrie par les échanges qui auront lieu aujourd'hui et réactualisée, néanmoins on vous livre le fruit de cette réflexion et des choix opérés.  L'utilisation du vocable plus spécifiquement dans les écoles de primo-arrivants va vous être présenté et la législation est plus précise.
Les groupes de primo-arrivants sont composés au regard des statuts des personnes, du temps de séjour, de l'âge et des origines : des exemples rendront plus compréhensibles les situations que la plate-forme rencontre : 
En lien avec le regroupement familial :
· Cela concerne majoritairement des ressortissants de l'ancienne immigration.
· Le cas de femmes et d'hommes qui vivent dans un pays étranger et qui épousent et une personne qui vit en Belgique.
· Nous considérons le cas des enfants qui naissent de ces unions, comme pouvant être assimilés à des situations de primo-arrivants, car bien que vivant en Belgique, ils ne sont parfois confrontés à la langue et à la culture du pays qu'au moment de la scolarisation.
· Le cas d'enfants qui viennent rejoindre des parents biologiques ou d'adoption (nous n'avons pas rencontré de cas de personnes âgées venant rejoindre leurs enfants, mais le service social du Ce.R.A.I.C. bien)
Demandeur d'asile
Réfugiés
Personnes avant bénéficié de la loi sur la régularisation
Mineur non accompagné
· Avoir moins de 18 ans.
· Mis sous tutorat (tuteur) d'une personne désignée par les services compétents du pays d'accueil
· Pris en charge par un centre d'accueil spécialisé pour mineur non accompagné.
Etudiant :
Séjour temporaire couvrant la durée des études (inscription et réinscription). 
Ressortissant européen
· Inscription au registre d'attente.
· Inscription au registre des étrangers sous certaines conditions, notamment en terme d'autonomie de subsistance.
· Dispense de permis de travail.  Affiliation à une mutuelle.
Pourquoi une plate-forme
Le travail du Ce.R.A.I.C., dans la question du public primo-arrivants, part de demandes de terrain qui ne rencontraient souvent pas de réponse : pas suffisamment de formations pour apprendre la langue du pays d'accueil, ou de l'alphabétisation, ou encore de formation qualifiantes et de cours pour enfants et adolescents étrangers en difficulté.
Ces demandes émanent d'écoles d'alphabétisation qui accueillent les parents ou les centres PMS, voire d'enseignants motivés qui souhaitent aider un primo-arrivant de leur classe.
Partant du constat que, sur le territoire, ces personnes partagent un grand nombre de caractéristiques : difficultés d'intégrations sociales, professionnelles et de formation notamment linguistique et nécessitent une approche spécifique.  Le Ce.R.A.I.C. aurait pu continuer à recevoir des demandes et les relayer tant faire se peut, mais le souhait est tout autre : celui de fédérer, de mutualiser.
C'est pourquoi, cette journée de sensibilisation sur le thème des primo-arrivants donnera des éclairages sur le public et sur l'intérêt et efforts que les acteurs locaux mettent en place pour répondre aux attentes.
La plate-forme primo-arrivants : sa composition
Créée en janvier 2007, la plate-forme réunit différents acteurs, dont les domaines d'intervention, ainsi que les modalités d'actions sont tout aussi vastes et différenciés que l'enseignement, le social, l'accueil en centres d'hébergement, la santé, l'interculturalité, l'animation, la sensibilisation du grand public, ...  Néanmoins, tous les partenaires se trouvent confrontés à des situations pour lesquelles un travail en réseau est plus adapté, chacun amenant des solutions ou des moyens propres dans des actions qui visent des publics spécifiques et/ou des objectifs communs.
Composition de la plate-forme coordonnée par le Ce.R.A.I.C. :
Aide aux Personnes Déplacées, Annoncer la Couleur, la Bibliothèque Centrale du Hainaut, Centre de Santé de Jolimont, Coordination des écoles de devoirs en Hainaut, Ecole d'Alpha de la Ligue des Familles, Ecoles de primo-arrivants (Ecole communale fondamentale de l'Allée des Hêtres, Institut Technique de la Communauté Française de Morlanwelz), Espace Enfance et Jeunesse, Fédasil, Format 21, le GRAPH, , Lire et Ecrire Centre Mons Borinage, Plan stratégique de sécurité et de prévention de la ville de La Louvière
Une première concrétisation de cette plate-forme, hormis le réseau qui s'est constitué, est la réalisation d'un répertoire qui serait une vitrine de cette plate-forme, mais pas seulement. Le répertoire se décline en «français sans frontières», recueil des organismes qui dispensent des formations en français langue étrangère, «écoles sans frontières», répertoire des écoles de primo-arrivants et de soutien scolaire et «...sans frontières», boîte à outils des structures spécialisées dans l'accompagnement des personnes étrangères et bien d'autres pistes.
La seconde est la création du centre de ressources de la bibliothèque provinciale qui pourra être visité aujourd'hui.
La troisième concerne l'organisation de cette journée.
S'il est des organisations où les missions sont directement ou indirectement en lien avec les personnes étrangères, elles sont néanmoins soumises à l'évolution de l'environnement.  C'est ainsi qu'aujourd'hui les publics viennent de tous les horizons et pour des motivations diverses.  Seuls ou en famille et cette prise en charge - plutôt cet accompagnement doit prendre en compte de nombreux aspects, mais aussi pour chaque organisme trouver de nouvelles manières de travailler.  C'est un processus dynamique, où chacun n'a pas forcément la maîtrise de tous les aspects, mais la sensibilité de prendre en compte la dimension humaine.
La plate-forme primo-arrivants, on pourrait la qualifier d'une équipe pluridisciplinaire, composée de délégués provenant d'horizons différents qui ont décidé de s'associer pour mettre en œuvre des outils qui puissent répondre aux attentes de ce nouveau public, qui échangent des informations en vue d'acquérir des connaissances qui peu à peu font émerger un réseau.
Ce réseau, en plus des partenaires qui viennent exposer leurs spécificités, est composé de lieux d'hébergement, de professionnels de la santé, d'animateurs d'écoles de devoirs ou d'ateliers créatifs et de la bibliothèque provinciale.  Le propre de ce réseau est de constater l'éclatement des secteurs desservis et en même temps de travailler avec les forces locales en renforçant le travail qui se fait déjà chez chacun et de créer, d'explorer des nouvelles pratiques pour optimaliser les services à offrir à un public spécifique.
C'est avant tout le souci de faciliter l'intégration que les opérateurs recherchent et s'il apparaît à tous comme primordial l'apprentissage du français comme premier facteur d'intégration, il faut leur donner les moyens de le faire, mais aussi ce réseau donne et donnera l'occasion de s'impliquer à d'autres niveaux de la vie, du quotidien, de s'immerger dans d'autres milieux : culturels, scolaires, santé, ... pour une meilleure socialisation.
Les exposés qui vont suivre donne un éclairage du travail qui est fait par les partenaires.  Les différents ateliers de réflexion et les mises en situation démontrent l'implication directe des personnes qui les animeront et de l'engagement des institutions dont elles dépendent.
S'il semble acquis que langue et travail vont de pair, langue et autres secteurs plus larges tout autant.
Créer des espaces d'intégration, lieux entre professionnels en vue de créer des espaces d'interaction entre tout public permettra peu à peu de s'influencer tous réciproquement.
Pour s'intégrer, les primo-arrivants ont besoin du contact avec les hôtes.  Nous nous en préoccupons et souhaitons poursuivre dans cette démarche en élargissant la réflexion et cette journée en est un des moyens.
Source :
http://www.diversiteit.be/diversiteit/files/File//Nieuwkomers/WALEvaluationglobaleFSE2002_2006.pdf
Les primo-arrivants
Introduction et essai de définition
L'attention sur les personnes primo-arrivantes a pris ces dernières années une place considérable dans l'actualité.
Un peu d'historique
Le vocable «primo-arrivants» est proposé par l'Europe pour désigner les migrants arrivés en Europe après les «Trente glorieuses» de l'immigration (1945-1975) qui se confond avec l'histoire de la population immigrée de la première génération, plus masculine, plus jeune, plutôt dépourvue de diplômes et de qualifications et issue majoritairement des zones rurales du bassin méditerranéen.
La fermeture des frontières en 1973-1974 a été remise en question à la demande de quelques grands acteurs économiques.
Des changements dans les politiques migratoires européennes sont en train de s'opérer.
Le vocable de « primo-arrivants » désigne alors les étrangers qui sont arrivés en Europe au cours de ces dernières années par un nouveau type de migration dans lequel motivations économiques et politiques (humanitaires) se combinent ou se croisent, ce nouveau vocable est proposé dans un souci de promouvoir une politique d'accueil spécifique.
Les accords sur la libre circulation des travailleurs en Europe, les politiques d'asile, les regroupements familiaux, les conditions d'accès des étudiants sur notre territoire, les régularisations, ... changent considérablement la notion même de primo-arrivant.
Le terme de primo-arrivant construit une catégorie nouvelle de migrants réguliers en fonction du critère de durée de séjour.  Toutefois, l'Europe n'a pas jugé utile de délimiter plus précisément cette catégorie notamment en fixant une durée de «primo-arrivée», par exemple en indiquant s'il s'agit d'étrangers débarquant du dernier avion ou d'étrangers sortis de l'ombre après dix ans de séjour illégal.  Chacun des pays est donc libre de formuler ses propres critères et donc de choisir les personnes bénéficiaires de ces mesures d'aide.
Mais en Belgique, les choix restent encore indécis.
En Belgique, on rencontrera des définitions différentes selon les diverses institutions chargées de cet accueil.  La plate-forme se penche sur la question.
Selon que l'on envisage la durée sur le territoire, des chiffres tels qu'au maximum 10 ans de présence sont souvent évoqués, cela correspond à une certaine réalité
